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Extrait de la délibération affiché le 31 Mars 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 9 Mars 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                           
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE, Frédéric PATROIS, 
Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,  Estelle FERRON, 
Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST,    
Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Marie-Christine BASSET (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Marie-Paule 
DESHAYES (Pouvoir à Nicole LANGLOIS), Sophie CAPELLE (Pouvoir à Valérie 
LEDOUX).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 30 MARS 2015

ANNULE ET REMPLACE LA PRECEDENTE DELIBERATION

QUESTION : n° 8 Bis 7-2

OBJET : Vote des Taux des Impôts Locaux pour l’année 2015

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE

Comme vous en avez débattu lors de la commission des Finances du 26 Février dernier, 
les choix en matière de crédits de fonctionnement et d’investissement 2015 se sont fait à l’intérieur 
des possibilités budgétaires dégagées par des taux de fiscalité locale identique.

Je vous propose donc pour 2015 de reconduire les taux des impôts 
locaux, soit les taux suivants :

- Taxe d’Habitation .................................... 14.18%

- Taxe sur le Foncier Bâti .................................... 32.13%

- Taxe sur le Foncier non Bâti .................................... 62.44%
Cela donne les produits suivants :

Rappel bases 
2014 BASES 2015 RECETTE 2015

Taxe d’Habitation 21 506 394 21 907 000 3 106 413€
Taxe Foncière Bâti 17 709 989 18 080 000 5 809 104 €
Taxe Foncière non Bâti  119 226 120 100 74 990€

TOTAL 8 990 507€

Soit une recette supplémentaire estimée à 178 320,00 € de BP à BP et de 164 708,00 €
du CA 2014 au BP 2015.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal reconduit les taux 
des impôts locaux par 27 Voix Pour et 5 Contre (Pascal DUMESNIL, 
Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR) et 
1 Abstention (Gilles LEBRETON).

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


